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Avis de marché 

Services 

Base juridique: 
Directive 2014/24/UE 
Section I: Pouvoir adjudicateur 
I.1) Nom et adresses 

Nom officiel: ASSOCIATION MAIRES D’ILE DE FRANCE (AMIF) 
Adresse postale: 26 rue du Renard  
Ville: Paris 
Code NUTS: FR10 Ile-de-France 
Code postal: 75004 
Pays: France 
Point(s) de contact: Madame Eléonore Vala 
Courriel: evala@amif.asso.fr 
Adresse(s) internet: 
Adresse principale: https://www.amif.asso.fr 
Adresse du profil d’acheteur:  
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2023_9ZnN4VGB_W 

I.3) Communication 
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à l'adresse:  
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2023_9ZnN4VGB_W 
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues: le ou les point(s) de contact 
susmentionné(s) 
Les offres ou les demandes de participation doivent être envoyées par voie électronique via:  
https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2023_9ZnN4VGB_W 
Les candidatures et les offres doivent être envoyées au(x) point(s) de contact susmentionné(s) 

I.4) Type de pouvoir adjudicateur 
Autre type: Association Loi 1901 

I.5) Activité principale 
Autre activité: Représentation de ses membres auprès des pouvoirs publics, animation de réflexions et d'actions 
relatives à la gestion des collectivités locales 

Section II: Objet 
II.1) Étendue du marché 
II.1.1) Intitulé: 

Organisation du voyage d'étude 2024 de l'AMIF 
II.1.2) Code CPV principal 

63515000-2 – Services de voyages 
II.1.3) Type de marché 

Services 
II.1.4) Description succincte: 

La présente consultation a pour objet de confier un accord-cadre à bons de commandes relatif à l'organisation 
d'un voyage d’étude à Tallinn, en Estonie, pour un maximum de soixante-dix personnes membres de l’Association 
des Maires d’Ile-de-France ou de l’AMIF Partenaires ou leurs accompagnants. Le titulaire de l’accord-cadre sera 
en charge des aspects logistiques et organisationnels du voyage d'étude (en dehors des inscriptions nominales 
qui sont enregistrées directement au sein de l’AMIF) ainsi que du voyage préalable de préparation au voyage 
d’étude. 

II.1.5) Valeur totale estimée 
II.1.6) Information sur les lots 
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Ce marché est divisé en lots: non 
II.2) Description 
II.2.1) Intitulé: 
II.2.2) Code(s) CPV additionnel(s) 
 63510000-7 –  Services d'agences de voyages et services similaires 
 63516000-9 – Services de gestion de voyages 
 79997000-9 – Services de voyages d'affaires 

 
II.2.3) Lieu d'exécution 

Code NUTS: FR10 Ile-de-France 
Code NUTS: EE001 Tallin 

II.2.4) Description des prestations: 
La présente consultation a pour objet de confier à l’attributaire un accord-cadre à bons de commande portant sur 
l'organisation : 
- d'un voyage d'étude à Tallin entre le 29 septembre et le 3 octobre 2024 pour un maximum de soixante-dix 

personnes, intégrant notamment des prestations de transport aérien et terrestre, d'hébergement, de 
restauration, d'assurances, de guide en vue des visites organisées par l’AMIF, ainsi que le paiement des 
éventuels droits d’entrée des visites programmées à la demande de l’AMIF.  

- du voyage préalable de préparation pour deux représentants de l'AMIF, le 14 avril 2024 (durant 4 jours et 4 
nuits), afin de valider les prestations prévues dans le cadre du voyage d'étude (notamment le transport aérien, 
soit l’aller-retour Paris – Tallinn, le transport sur place, l'hébergement dans le même établissement que celui 
proposé pour le voyage d'étude, les déjeuners et dîners dans les mêmes restaurants que ceux prévus pour 
le voyage d’étude, les visites et les assurances associées). 

II.2.5) Critères d’attribution 
Le prix n'est pas le seul critère d'attribution et tous les critères sont énoncés uniquement dans les documents de 
l’accord-cadre 

II.2.6) Valeur estimée : 150 000HT 
II.2.7) Durée du marché, de l'accord-cadre ou du système d'acquisition dynamique 

Durée en mois: 10 
Ce marché peut faire l'objet d'une reconduction: non 

II.2.10) Variantes 
Des variantes seront prises en considération: non 

II.2.11) Information sur les options 
Options: non 
Description des options: 

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne 
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne: non 

II.2.14) Informations complémentaires 
Accord-cadre passé en procédure adaptée 

Section III: Renseignements d’ordre juridique, économique, financier et technique 
III.1) Conditions de participation 
III.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au registre 

du commerce ou de la profession 
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Liste et description succincte des conditions, indication des informations et documents requis : 
Chaque candidat ou, sauf exception, chaque membre du groupement si le candidat prend la forme d’un 
groupement, produit : 
- une lettre de candidature signée suivant le modèle DC1 ou équivalent dûment complété ou équivalent 

(forme juridique, date de création, montant et composition du capital de la société, ainsi que la liste des 
principaux actionnaires). En cas de groupement candidat, la lettre de candidature sera accompagnée de 
l'habilitation, donnée par chaque membre du groupement au mandataire pour engager le groupement 
candidat ; 

- une déclaration sur l'honneur par laquelle le candidat (ou chaque membre du groupement le cas échéant) 
atteste ; 

• qu'il ne fait l'objet d'aucune exclusion de la participation aux procédures de passation des contrats de 
délégation des service public prévue aux articles L. 2141-1 à L. 2141-11 du Code de la Commande 
Publique, 

• que les renseignements et documents relatifs à ses capacités et à ses aptitudes, exigés en application 
de l’articles L. 2142-1 et dans les conditions fixées aux articles R. 2142-1 et suivants sont exacts,  

• qu’il a satisfait aux obligations fiscales et sociales, 

• qu’il respecte l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 et L. 5212-
4 du Code du Travail. 

- les justificatif datant de moins de 3 mois de l'inscription au RCS (ou équivalent). Pour les personnes 
physiques ou morales ayant commencé leur activité depuis moins d'un an, un récépissé de dépôt de 
déclaration auprès d'un centre de formalités des entreprises ou document équivalent ; 

- un document relatif aux pouvoirs de la personne habilitée à engager le candidat et, le cas échéant 
(notamment en cas de groupement), aux pouvoirs de ceux qui l'ont habilitée. 

III.1.2) Capacité économique et financière 
Liste et description succincte des conditions, indication des informations et documents requis: 
1) Une déclaration sur l'honneur concernant d'une part, le chiffre d'affaires global du candidat individuel ou, en 
cas de groupement, de chaque membre du groupement, et d'autre part, s'il y a lieu, le chiffre d'affaires concernant 
les prestations similaires à l'objet de l’accord-cadre, réalisés au cours des trois derniers exercices du candidat 
individuel ou, en cas de groupement, de chaque membre du groupement ; 
2) Une attestation d’assurance prouvant le niveau approprié d’assurance des risques professionnels. 

III.1.3) Capacité technique et professionnelle 
Liste et description succincte des conditions, indication des informations et documents requis: 
1) Liste des principales prestations fournies au cours des trois dernières années sur des activités similaires à l'objet 
de l’accord-cadre, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé ; 
2) Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat, les CV des membres du personnel, et la 
description des moyens matériels du candidat. 
Conformément à l’article L. 2142-25 du CCP, l’appréciation des capacités d'un groupement d'opérateurs 
économiques sera globale. Il n'est pas exigé que chaque membre du groupement ait la totalité des capacités 
requises pour exécuter l’accord-cadre. 

Section IV: Procédure 
IV.1) Description 
IV.1.1) Type de procédure 

Procédure adaptée ouverte 
IV.1.2) Information sur l'accord-cadre ou le système d'acquisition dynamique 
 Le marché implique la mise en place d'un accord-cadre mono-attributaire. 
IV.1.8) Information concernant l’accord sur les marchés publics (AMP) 

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics: oui 
IV.2) Renseignements d'ordre administratif 
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IV.2.2) Date limite de réception des offres ou des demandes de participation 
Date: 18/01/2024 
Heure locale: 
14h00 

IV.2.3) Date d’envoi estimée des invitations à soumissionner ou à participer aux candidats sélectionnés 
IV.2.4) Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation: 

français 
IV.2.6) Délai minimal pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre 

Durée en mois: 6 (à compter de la date limite de réception des offres) 
IV.2.7) Modalités d’ouverture des offres 

Date: 18/01/2024 
Heure locale: 
14h00   
Lieu: Dématérialisé 

Section VI: Renseignements complémentaires 
VI.1) Renouvellement 

Il s'agit d'un marché renouvelable: non 
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VI.3) Informations complémentaires: 
La consultation se déroule dans le cadre d’une procédure ouverte, dans laquelle les candidats remettent en 
même temps leurs dossiers de candidature et d’offre. 
Il ne sera versé aucune indemnité aux candidats ayant remis une offre. 

VI.4) Procédures de recours 
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours 

Nom officiel: Tribunal Judiciaire de Paris 
Adresse postale: Parvis du Tribunal de Paris 
Ville: Paris 
Code postal: 75859 Cedex 17 
Pays: France 
Téléphone: +33 144325151 
Adresse internet: https://www.tribunal-de-paris.justice.fr/75 

VI.4.2) Organe chargé des procédures de médiation 
VI.4.3) Introduction de recours 

Précisions concernant les délais d'introduction de recours: 
Les recours en référé précontractuel ou en référé contractuel s'exercent dans les conditions prévues aux articles 
L.1441-1 à L. 1441-3 du code de procédure civile et en vertu des articles 2 à 20 de l'ordonnance n° 2009-515 du 
7 mai 2009. Un recours en nullité peut être exercé devant le juge judicaire dans les conditions du droit commun. 

VI.4.4) Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours 
Nom officiel: Tribunal Judiciaire de Paris 
Adresse postale: Parvis du Tribunal de Paris 
Ville: Paris 
Code postal: 75859 Cedex 17 
Pays: France 
Téléphone: +33 144325151 
Adresse internet: https://www.tribunal-de-paris.justice.fr/75 

VI.5) Date d’envoi du présent avis: 15/12/2023 
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